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RÈGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF AUX CONDITIONS D'UTILISATION 
DES VÉLOS À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE (VAE) DE SERVICE POUR 

LA CASUD POUR SES DÉPLACEMENTS EN INTERNE 

Article 1 – Objet 

Ce règlement a pour objet de définir les conditions d'utilisation des VAE mis à 
disposition par la CASUD pour les déplacements internes de ses agents. Il 
vise à promouvoir une utilisation responsable, sécurisée et respectueuse de 
l'environnement de ces véhicules. 

Article 2 - Disponibilité des VAE 

Les VAE seront disponibles sur les sites de la CASUD à partir du 1er octobre 
2025. 

Article 3 – Réservation 

3.1. Pour utiliser un VAE, l'agent doit effectuer une réservation préalable. 

3.2. Les réservations doivent être communiquées à votre supérieur 
hiérarchique par courrier électronique, SMS ou en utilisant un cahier de 
réservation spécialement prévu à cet effet. 

Article 4 - Utilisation responsable 

4.1. Les agents sont tenus de respecter le code de la route et les règles de 
sécurité en vigueur lors de l'utilisation des VAE.  

4.2. Les VAE doivent être utilisés de manière responsable et conformément 
aux lois et réglementations locales.  

4.3. Les utilisateurs doivent suivre les normes de sécurité et de maintenance 
décrites dans le manuel d'utilisation des VAE. 

Article 5 - Retour des VAE  

5.1. Après utilisation, les VAE doivent être restitués à l'emplacement désigné.  

5.2. Les utilisateurs doivent brancher les VAE pour la recharge après 
utilisation. 
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Article 6 - Maintenance  

6.1. En cas de problème mécanique ou de maintenance nécessaire, les 
utilisateurs doivent en informer immédiatement le prestataire de la CASUD.  

6.2. Les VAE seront régulièrement entretenus par le prestataire pour assurer 
leur bon fonctionnement. 

Article 7 - Sensibilisation à la sécurité routière  

7.1. Tous les utilisateurs de VAE sont encouragés à suivre une formation sur 
la sécurité routière si cela n'a pas déjà été fait.  

7.2. La CASUD peut organiser des sessions de sensibilisation à la sécurité 
routière pour les utilisateurs. 

Article 8 - Sanctions  

8.1. Tout manquement aux dispositions du présent règlement peut entraîner 
des sanctions, conformément à la réglementation en vigueur et aux règles 
internes de la CASUD.  

8.2. Les sanctions peuvent inclure la suspension temporaire ou la cessation 
de l'accès aux VAE. 

Article 9 - Modification du règlement  

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent règlement, qui sera notifié à chaque agent, utilisateur d'un VAE. 

La CASUD se réserve le droit de modifier ce règlement intérieur à tout 
moment. Les utilisateurs seront informés des modifications apportées par 
courrier électronique ou affichage sur les sites de la CASUD. 

Fait à Tampon, le ……….. 

Pour le Président, par délégation 
(Arrêté n° 2024-31 du 01er juillet 2024), 
Le Directeur Général des Services, 

 

 

Doris CARASSOU 
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